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r:-.iT.]IDE}ICE DE Lq REPUBLISUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQT'E,

CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOWERNEMENT,

W1aLoiNo9o-o,2d.u11Décembre1990poi.tantConst1tut1r:
République du Bénln ;

REP.IJBLIOTJE DU BE"N]N

\IU

VU 1a Loi Nogo-o1 6 d.u 18 Juin 1990 portant créatlon'des Farces
Arrnées Béninoises i

DECRET No 95-1 7l du 15 Juin 199

portant création, organlsation - i
ionctj-onnement de 1tHôplta1 o! Ir.str'-'-'
ti-on des Armées.

1a Loi No81 -014 du 10 Octobre 1981 portant Statut Généra1 lcs
Personnels l{ilitaires des Eorces Armées du Bénin et 1a Loi }ioêE-
006 du 16 Avril 1988 qu1 lta modifiée et complétée ;

VU ]-a Déclslon Ni91 -o42IHCR/PT du
tion des résultats défin-itifs d
présidentielles rIu 24 Mars 'l 991

VU Ie Décret 11o94-1 l4 du 06 llai
Gouvernement ;

rTT

JO Mars 199'1 portant Proclana--
u deuxième tour des élections

'1 994 portant comPosition du

]g Décret No95-48 du 20 Fé\,'rler 1995-portant attrlbuticns, or
tisation et fonctionnement du Minlstèie de Ia Défense Nationa

suR Proposltion du Ministre dtEtat à la Présidence de la Républiciue,
Chaigé de 1a Coordination de llAction Gouvernementale et cle 1a
Défense Nationale ;

LE Consell d.es Ministres entendu en sa séance du ll Mal '1 995

E T

T]TRE PREMIER : DE LA CREATION.DE LTOBJET

SOCIIJ,.DU PO}iDS DE TATTOI'I

ChapitPeI:@

.rrticle 1er.- Il est créé au niveau du Service de Santf 6t5.ip1Jes1
,iiiËtâfuiËË.."t =à"iiài""ï"Ëri" à caractère social dénômm(' Hôpita1
dtlnstruction des A;é;;:-ri-à=I-pi"éé-=o.,= Ia tutelle du Ministre
chargé de 1a Défense Nationale.
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11 est doté d.e Ia personnallté juridique et drune siirnr-
autonomie financi ère.

Àrticle 2 LrHôpita1 drfnstruction des Armées
rence ES enpres Méd.ico-Sociaux des Garni sons.
ouvert au public.

est l-e Centre de r .1"'-
II ea.E egalenena

Article 1.- LtHôpital
Céntre de diagnostic,
de recherche.

Artlcle 5.- LrH8plta1
tiôns à titre onereux.

i\rticle 4.- LtHôpita1 drlnstruction des Armées assure sa propri'
fiôEiÏilaTi on ainli oue cel1e des Centres Médico-Sociaux des Garni-
sons dont if est lrorgane mobilisateur.

dr Instruction des Armées fonctionne comûle 1-L']

dt expertise, de traitemerrt, drinstruction et

dtlnstruction des Armées fournlt des prcsta-
11 est dirigé par un Médecin-Chef.

Chapitre II DU SIEGE ,SOCIAL ET LA DLJREE

Artlcle 6.- LrHôpital d.rlnstruction des Armées a son siège à COTC':L].:.
Sa durée est r-l-_L1m.l-tGe.

Chapitre III DUF S DE DOT TTON

Article 7.- La dotation initiale de ltHÔpital drlnstructlon 'l3sffit composée des biens meubles et immeuble s provenant d -'

trEtat et des Forces Àrmées Béninoises.

TITRE TI DUC ONSElL I ADMINI STRI.

' Châpi t-re-+ -a-:-- N

Arti cIe9 .- Le Conseil d t Àdminl stratlon est cooposé de

Àrticle B.- LrHôpita1 drlnstruction des Armées est administri pir
ffi-6nE-ôii d.rÂdministration investi des pouvoirs l-es plus étenrius
pour agir en toute circonstance au nom de lrEtablissement dans 1a
limite de 1t objet social.

-.t'res1oenf, - Le Directeur d.u Servlce de Santé 66 5 ;:'pnéo s

- Vlce-PrésideryE :- Le Représentant du Ministre
Santé

chargé de 1a

- Le Représentant du Ministre chargé du Plan

- Le Représentant du Minlstre chargé des Finances

- Le Représentant du Ministre chargé de la Justic-r
et de 1a Légi slation

- Membres
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- Le Directeur de 1r Admi-ni stration Générale et du
Budget du Ministère de 1a Défense Nationale ou son
Repré sentant

- Le Représentant du Dlrecteur de Ia Gendarmerie
Natl onale

- Le Représentant du Chef drEtat-Maior de ltArmée
de Terre

- Le Représentant du Commandant des Forces Aériennes

- Le Représentant du Commandant des Forces Nêva1es

- Le Représentant du Personnel Civil de 1lHôprÈaI
dtfnstruction des Armées

- Un Représentant des Partenaires techniques étrangcrs

- Le Représentant de la Commlssion Médlcale Consulta'-
tLve.

du mandat qui reste à couvrlr. Cette nomination est constatée par
décret.

Chapitre II : DES ATTRIBUTIONS

Article 12.- Le Conseil d rAdmini stration a les attributlons sui-
ÿântê§ don'b 1 | énurnération n,est pas limltative.

article '10.- Les membres du Conseil d tÀdminlstratlon sont nommés_-paFTéere'E sur proposltlon des Ministres qutils représentent. La
durée du mandat des Àd.minl strateurs est de quatre (O4) ans rerrou-
ve].ables ure fol s.

Artlcle '1 1.- En cas de vacance drun poste par mutation, mission ou
Afc ëE-TIâuto ri t é ayant proposé 1a nômlnation de celui-cl pourvoit
à son rerqplacement dans r.:n dé1ai de trente ( 10 ) jours pour 1a ciur i:

1

dê 1a cohérence des différentes composantcs
en contrôIe 1r applicatlon.

adopte 1e règlement intérieur proposé par
abli s sement;

- 11 statue sur Ia politique généraIe de lrEtablissement
proposée par Ie Médecin-Chef en confornrité avec les objectifs dr!-
finls dans Ia stratégle senitaire nationale a

- 11 s r assure
de cette politlque et

- f1 examine
le Médecin-Chef de 1r

et

- I1 reçoit directement comrmrnication Ce
triels et annuels des CommLssaires aux comptes e

aoports trine s-
éiibère à ce

ST
td
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- 11 cxarnine et ad.opte sur proposition du Médecin-Chel
et dans Ies délais fixés par Ia Lol :

* 1e budget prévisionnel ;
x Ies prévisions dractivités ;
* les comptes et bilan de lrexercice écou1é ;
x Ies tarifs drhospitalisation, de consultation ct .le

prestations diverse s.

- 11 rend compte de ses travaux directement au Mtnistr.,
de Ia Défense Nationale par voie hlérarchi que.

- 11 propose audit Ministre par rapport motivé, toutcs
modifications aux textes de base qul 1ui paraissent utl1es ou inCis-
pensables pour assurer le bon fonctionnement ou 1e développemênt lc
1 lEtablissement, notamment :

* lrextension ou 1a restrlction de 1'objet social ;
x Ies créations, suppressions, transformations et'tranl-

ferts des services ;
+ 1es emprurts ; ': - - -'

*'1e plaî dlrecteur ainsl que 1es projets des travaux
de constructions, grosses démolitions et.réparations"

- I1 examine et autorise 1es acquisltions; les aIi-ni--
tions les échange s drimmeubles et feurs affectations. ' !

- T1 exerce toutes actions judiëiaires, tant en deËanllc
quren défense.

- 11 autorise Ies traités1 transactions, compromis, clc-
quiescements et désl-stements.

- 11 accepte ou refuse fes dons et 1egs.

- 11 approuve 1e montant des subventlons devant prnvcnir
cle lrEtat et des organismes spéciaux.

Artlcle 1r.- Le Cohseil d.I Admini stration définlt dans 1e Règlcment
fnffiI-eur de lrEtablissement 1es pouv-olrs qur11 déIÈgue au Médccin-
Chef. Toutefoi-s, i1 ne peut dé1éguer ses pouvoirs en matière rlL' :

_ Définitlon et contrôle de tlapplication de 1a pol_i.ti-
.iue généraIe de Ia fôrmation sanitaire ;

- r\pprobation de 1rétude prévisionnellc des budg.'ts
aruruel s.

- Cesslon dractlfs imrnobi]-iers par nature ou par desti-
rlataire dont iI déternrine 1es modalltés ;



Chapltre III : DES SESSTONS DU CONSETL

D I ADMIN]STRATION

Artlcle 14,- Le Conseil d rAdmini stration se réunit en sessi-on
ord:-Efre chaque fois que crest nécessaire au minimun deux fois par'

- une fois dans les trofs (01) mri.s précédênt La fin de
l-rexercice pour examlner 1e programme et le budget de l-rexercice
à venir.

- Une foLs dans 1es quatfe (04) mots
lrexercice pour examiner et approuver les
1t affectation des résuItats.

suivant Ia cIôture de
comptes et. décider cie

Artlcle 15.- Les réunl-ons du Conseil d tAdmini stration sont convoquües
par-Ie Président au minimum 15 jours francs avant Ia date prér,.uc.
La convocation précise lrordre du jour. Nu1 ne peut se falre re-
présenter aux réwrions du Conseil dAdministration. Seuls Ies membres
présents d.éIibèrent et votent Ies résolutj-ons.

Artlcle 16.- L
moltIé au mo IN

e Conseil d I Admlni stration siège valablement sj, Ia
s de ses membres est présente. 51 1e quorum nrest

pas attelnt, un constat de carence est établi et adressé aussitôt '
au Mlnistre de la Défense Nationale.

- Une nouvelle rér:nion est convoquée sur Ie mêoe orrlrr,
jour, entre les 5ème et 'lOème jours qui suivent. Dans ce cas, lcs
délibérations du Conseil d rAdministratlon sont valables quelquc
soit 1e nombre des membres présents.

Les rhembres présents désignent alors.en leur seln un
Président de séance.

lrrticle 18. - Les décislons sont prises à Ia ma jorlté .slrnple dc s voix
rba1- inscrlt sur Ie registre spécia1
stre de 1a Défense Nationale.c8té et parap

ct cônstEt ees p
hé

ar Procès-ve
par Ie Mini

services cômPÉl-.

r-1u

Article '17.- Lrabsence du Présj-dent et du Vlce-Président ntemp ê chc
pas 1à tenue de la réunion du Consell d,Admini stration s1 Le quorup
est attelnt.

En cas de partage éga1 des volx, ce11e du Président.. est
prépondé::ente. Le Pr-ésiaeàt dé séance d.até et signe 1e prrcès-verb.:f .

Artlcle 19.- Le Médecin-Chet fait assurer par ses
TeTtffiecrétarl at du Conseil d r Admini stiati on.

àrtlcle 20.- Un rapport des7-,ffi:lEration eèi adressé
tration, dans 1es hult (OB)
Défense Nationale, accompagn

déIibératlons' des rér:nions du Canscil
par le Président d.u Crnsell drAdnrnis-

Jôurs qui srivent, au Mini stre de 1a
é de toutes les p]-èces qui ont servi

de support aux délIbérati ons.
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Le Mlnlstre de l-a Défensg Natj-ona1e, après.- Iéception '1u-dlt rapport, dispose de qulnàe (t5) iours francs poüf se prononccr
sur 1tàiproÉatioir, 1a suspension ou lrannulation des délibérations.
Passé ce dé1a1, eIles sont exécutoires.

Article 21 .- Le Conseil d t Admini stratl on peut se réunlr en session
êffrffifrTnaire si l.es 2/3 des membres ou le Médec1n-Chef dc ftEta-
blissement en font Ia demande, ou si l-e Ministre de Ia Défense
Nationale, irautoritéd.e tutelie 1r-exige. Cette réunion doit être
convortuée'sur un ordre du jour précis et se tenir dans un otilai
maximün de quinze (15) iours après réception de 1a requête par Ic
Pré si dent.

n{tic}e ??.- T,es-membres du Conseil d t Adnlni stration pergc {-'.'

remunerarlon oe J-eurs activités à titre de Jetons de pré"e,
indemnlté fixée par le Ministre de 1a Défense Nationale en r'
d.es résultats et- du niveau des activités de 1tH6p1ta1 drlnst
des Armées.

Le montant d.e ces jetons de présence est porté aux
charges d?exploltation et verié aux membres du Conseif drAdministra-
tion-qui ont- effectivernent participé aux réunions.

Article 4.- Ît est interdj.t aux membres du Conseil drAdministra-
drlnstruction des Armées de contracter sous
ce soi.t des emprr:nt s auprès de l- t Etabli ssemu'rlt,
tlr un découveit en compte courant ou autrement,
cautionner ou avaliser par 1a formation sa4itaire

envers dcs tlers.

ent er

oncti on
ruc ti on

tion d
queJ-qu
de se
alnsi
l- eur s

tHôpita1e1
fai
que
eng

orme que
re consen
de faire

agement s

TITRE III DE LA DIRECTION DE LIHOPITAL

DIINS UCTTON DES RMEES

Chapitre 1 : DU MEDECII'I-CHEF

Articfe 24.- LrHôpital drlnstruction des Armées
ffiâEfmêht dtun Officier Généra1 ou Officier
au Corps des i;fédecins appelé Médecin-Chef de 1

est placé sous le
Supérieur appartcnant
rHôpita1.

En cas dtabsence ou dr empêchement du Médecin-Chef son
i.ntérlm est assuré par Ie Président- de la Cciumls sion oédlcale
consu].t a tivet

a;.,.

.- 11 est nommé par Arrêté du Ministre de l-a Défense
sur propcsition àu Chef d.rEtat-Major des Arroées. 11 cst
ses honl:ions dans les nêmes formes.

Article 25
Na ti onale
rni s fin à

Artl cl e 20.- La
par 1e
par 1e

gestitn de .l-t'H8pita1 drlnstruction des Armées est
i.{édecin-Chef qui dispose à cet effet, des pouvoir'.'
règlement intéri eur.

a s suree
défini s
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Artlcle 27.
actlÿIf,ës-d
politique e

o r1
fl

I1
ta
ét

fl- assure 11 exécution. d.e_s décisions prises par 1e Conscil
d I Adminj- stration à qui il rend comptè et qui fe contrOfe.
f1 est l rordonnateur du budget et de lrEtablissement c,tveille à son exécution tant-en recettôs quter, àapÀnies.-

fl.peut dé1éguer une partie de ses pcuvoirs au gestion_
nai re .

11-contrôle la qualité d.es soins et vérifie lractivitémedico-admini strative des Chefs de Services méd.ico_techni_ques.

prend toutes décisions d.e caractère administratif t{,nancler, en matière dr équipement et d r infrastructure.

. représelte ItEtablissement auprès des.Autorités Mifi_,,"1i. çt Clviles-dans :[a.].1mite, des pouvoirs qui fui onte det_egues par 1e Conseil d rAdmini stration.
11 resprésente 1 r Etatbli s sement en Justice.
Il a autorité sur tous les personnels mllitaires êt -ôivil,.
errployés par 1rH8pita1. Il ies nôie-àt procèae à leursmutratlons au sein de l_a formation sanitàire.

T1^"I::-.-9, à-1? ôgard_ des personnels milltalres hôspitL- is rs
11:..!oyyoj..s_disciplinaires définj-s par 1e règ1emènt inté_rr-eur et velIle à ce que les oivils hospitaliËés .o con_forment aux dlspositions duùit règl_emÀni.

I1 g=t,responsable de lrinstruction dévo1ue à son Etabli::,:_
i:l:_:. ?l"ssure.que les stagiaires d.ont lrltôpita1 a tacnarge respectent 1es rè5ç1es et obllgations auxquelf*.s il_ssont soumis

assiste avec voi_x consultative aux dél_ibérations dunseil d rAdmini stration et en assure ie-Secrétàriat.

0

1 1 0 . - 11
Co

-Le1
td

e__Mddécin-Chef est responsable du développement dcsrHôplta1 clf lnstruction'd.es arméeS à;;;-i" cadre (ie L._es programmes définls par Ie Conseil d.rAdministration"
A cet eff et, iI soumet chaque année à 1r approbation r..uconseil d t Adnini strati on au prus iâra=-trois mols avant la fin dcl-!exercice r.rne étude ou uude.èt t"A,',ri"ro""ur et-ieÀ t;;";;"i;r."dt activités pour 1 | exerclce"sui;ili;----'

Chapi tre II! DU GESTIONNA TRE

#ffift ;,Ëi 8H:i:ï:iü'q,iï"i:T.EiJ3l,Ë;lË;i;tili"t":,oËïi ::cchrxique et ./idministratif du s"ivi"àïà s"rie-àËË-À"ilËËà ô"i. cssi-.r_1e Médécin-Chef.

..,/,..
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Article 29.- 11 est nommé par Àrrêté du Minlstre de Ia Défense
frHi"ffiËr" p.opo"iiion àu Chef drEtat-Major des Armées. 11 c:st
ài" fin à ses ïonêtions dans les mêmes formes'

Arti c1e o. - Le gestionnaire organise, coordonne.et contrôIe
d.eÈ sErvices AdroinisÉratifê et Financiers au proflt ccse

Services Médicaux et Techniques.

A ce titre, il est chargé de

- 1a gestion économique et financière
- 1a gestion tles ho spltali sations et soins externes

- 1a gestion des Persorurels
- Ia gestion d.es moYens généraux

- 1r évaluation et Ia vérification de ltactivité des.serviccs
d I adn-ini stration et de gestion.

TITRE ÏV utl5 COMMISSlONS SPECIAL]SEES ET

CONSULTAI VES

Chapitre I Du Comité de Dlrection

Artlclq 11 .- Le Comlté de Dlrection est un organe consultatif Ôbl-i-
gaf,oire. 11 est composé comme sult

Président : Médécin-Chef de 1rHÛpital
Vl-ce-Président : Le gestionnaire de 1tHôpita1
Membres 3 - Tous ]-es chefs des services Médi co-Technl'que s

- Tous l-es chef s des services adnr-ini stratif s et
financi er s

-Le Major Généra1.

Arti c1e 2.
soffle n

Artlcle ff.- Le C

frnoôFf,àntes te
üuâget de ltHô

11 se r6unit une foi
oeut également se réunir en ses
fuaaécii-crref ou à la demanclc d
Sorr. Secrétariat est assuré Par

- Le Comité de Direction peut faire appel à touts- per-
r" 

"o*péI"nce 
est iugée n'écessaire poùi donner rles i'^vis'

omité de Direction est consulté poul les. 1écisicnr'
il;-i'éiaLoratio".de la politiquê généra1e et '1u
1.

11e
plta

slo
e1

1e

ar mois en gession- ordinaire' 11
n extraordi-naire à Ia demandc du
a maiorlté absolue de ses mcnl-r'- s'
s seivices drr gestionnaire.

Chapitre II : DE LA COMMISSI ON MEDICALE C ONSUL

Article f4.
e st consu-L-E

- La Commission médicale consultatlve est un organe c'ui

e =ü. ià" principales affalres concernant la gestlon

.../...
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de 1tHôpitaf notamment 1es activités de santé, lrorganisation, Ic
fonctioinement et 1a répartition des Servlces Médlcaux et médico-
techni que s .

Àrticl,e j5.- La Commission médicale consultative est composée cora-
rne suit

Présldent:

Membre s

Le Médecln
technlques
plus é1evé,
taI.
Tous Les médécins, chirurgj-ens, dentlstes r-'t
pharmaciens exerçant à 1rHôpital. '-

- lrhygiàne des espaces et de s-.individus,
_La saJ-uorlre.

la sécurité des personnes et rle fcurs
de 1rétablissement, 1es risques drinc.-
sques draccidents de travail- ou de

Chef des services médicaux ou
1e plus ancien rlans fe gradc Ic
hormis 1e Médécin-Chef de l-'Ilôpi-

i-rti cl=e 16.- La Coromisslon médicale consultative, se réunit en
ffiinai.reaumoinSunefoispartrimestre.Encasdena1ccs-
sité , e11e peut se réunir en séance extraordinaire sur convoca'bion
dÊ son Président ou à Ia demande de l-a moitié au moins de ses ne lrbr.-s.

Le Secrétariat est assuré par la Direction de 1tHôplta1 .
Chaquc rér-rrion de la Commlssiôn médical-e consultative dolt fairc
J.robjet drun Procès-verba1.

Article 17.- La Conmission médicale consultative donnc obI1gatoirc-
mênf, son avis sur ltaménagement et l-a répartition des serviccs
techniques, 1es grosses réparations, lrachat et Ia distribution
du matérie1 technique et des médicaments.

W,:- La C.omrnl s si on médicale. siège valablement si au :.oins
J.a moitié de ses membres est présente.

Àrticfe 19.- Le Médecin-Chef et le gestionnaire d€ 1?H8pita1 â.ssis-
tent aux déIibérations de 1a Commlssion médicale consultati.vc a\rec
voix consultatives,

Chepitre 1I1 : DE Lh COMIIIISSI ON DIHYGIENE Eî DE

SECURITE

Article 40.-
Technlque de
1éga1es et rè
lrhygiène et

La Commission d tHyg-iène et de Sécurlté est un Organc
contrôle qul vel1lè à ltap!11cation des disposj.tions
glementai-res ainsl que des consignes relatlves à
à Ia sécurité. Ses activités recourrrent : -.

Pour ]-rHveiène !

Pour la Sécurlté
biens, cè1Ie du patrimoine
die ou drinôndatlon, 1es ri
rnaladie pro fe s si onnelle.
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Article 41 .- La Commlssion tHyglène et de Sécurlté est conrposée
comme suit :

Pr é sident
radel[é-!1[F

: Le Médécin, Chef de Service 1e pl-us ancien ciars
élevé autre que 1e Médécin-Chef de lrH8pltal et1e

1e
g
Président de 1a Comrni s sion médicale consultative.

Membres : lrOfficier <lu Corps technlque et admlnistratlf
du S erviffie-Tlant é des Armées (ocrÀssn) J-e p1-us ancien dans fe
grade 1e plus é1evé autre que Ie gestionnaire.

- Ie Responsable du Service Social de 1rHôpita1
- 1e Pharmacien Ie plus ancien dans Ie grade 1e p1'

- Un Représentant de Ia Dlrection Cu Servlc.e du Génre }Iili ''r-'.r':

- Le Responsable des moyens généraux (Chef Servlce mainte-
nance )'

- Le Survei]lant Principal (Major Généra1).

Article 42.- La Commlssion dtHygiène et de Sécurlt
EGi6Ï'-6-rdinalre aeux (oe) fois au moins par an e
accldent ou maladie profe ssior»re11e grave ayant en
pacité permanente ou le décès de 1a vlctime.

é se Ér-rnit en
t après chaque
tralné une inca-

Le Secrétariat est assuré par Ia Dlrection de 1tHôpita1.

TITRE V DES EMPLO]S DE LIHOPITAL DIINSTRUCTION

DES ARMEES

Chapltre I DES EIqPLO]S

Artiqle 41.- Les eilp1ois de 1tHôp1ta1 dtfnstruction des Armées sont
tenus par :

- des Médéclns.et Pharmaciens des Armées

- des Officiers du Corps Technlque et Administratif iu
service de Santé des-Armées (d c r A s S A)

- des Sous-Offlciers Inflrmlers, Infirmières et Sages-
femme s

-,des Hommes du rang, personnels drentretien et drex-
ploi tati on

- des Sous-Officlers et Hommes de rang Techniciens
(Labo, Rad.io, Adm-ini stration etc...)

- des .\!ents .Permanents de lrEtat mis à 1a disposition
du Mi-ni stère de la Défense Nationale

- des Agents recrutés sur contrat par ltH8pital
- des Agents occasionnels
- des partenaires étrangers mis à la dispositlon de Ia

R épublique du Bénin
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Chapitre ïT : DES CONDITIONS DE PRESTAI]OI.ïS

Article 44 .- Les différentes catégories drAgents en servicc
1rH6pita1 d
ral-c s cle ré

TIÎRE VI . DES DISPOSITIONS F]NÂNCTERES DE

LIEMRCICD BUDGET-,\IRE DBS COMPTES, DE LIUTTLTSA-
TION DES SLRPLUS

Chapitre I : DES DISPOSTTIONS FINANC]ERES

llnstruction cles Ârmées sont soumises aux règles
munération fixées par leurs statuts respectiis.

a
Il -

Artic_Ie 45.- Les Agents recrutés sur contrat et fes Agents Occa-
ffiffiont re<r,ruàéré s sur fes fonds propres de lrH8§ital dtlns-
tructi-on des Ârm,ies.

hrticle 46.- Le personnel de 1tHôpita1 dtlnstruction des r*rr_ .s
FetrÏffi:ficier âtind.emnités, de primes et dravantages clivèrs ,1il-
terminés par nnrôté ministériel après avis du Consell dtldministr: -ti on.

^rtlqlq47.- 
Les avantages accorclis aux partenaires techniques

Ïr65IefA'rÀrrêté i'linistIriel après avis àu Conseil drActmini:;trti on.

iont
a-

Artipfq 48.- Les ressources financières de lrH6pita1 rltTnstr.uc-
ffrnre§Trmée s en tant qu I Etabli ssement semi-auionome sont corrs-tltuées par :

- Ies recettes provenant des prestations hospitalière.s
perçues dans 1es conditions suivantes !

L

rÈ sur 1e BuCget N
1-orsquril sragi
ou militaires l

ati
td
eur

onal ou cel-ui des collectivités f ocalr':-
es Agents Permanents de lrEtât Civil.
s conjoints et leurs enfants.

x Sur Ies ludgets Employeurs lorsqutil- sragit des Agents
des Soclétés et des Offices dtEfat ou Privés

x Sur les Àgents Permaaents Civils Ce lrEtat ct Ces Col-lcc-
tivltés Locales pour 1e 1/5 au titre des frais de consul-tations, d I ho spitali sation et dtactes médico -teckrni c,.ue s:

x Sur Ies particuliers traités à leurs frais
x Sur Ies budgets des collectivités locales pour leurs

ressortissants indigents.

- Les subventions annuel_l-e s provenant :

* de l- t Etat
. pour couvrir les frais de rémunération du personnel

.émargeant au Budget Nationaf.
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Pour soutenir l-e cott de revient de journée et des
examens de laboratoi:-t

-_i des Organismes spéciaux créés pour soutenlr 1es efforts
de lrEtat (mutue11e ou oiganisme assimilé etc) sous forme de :

. médicaments essentiels

. Petits matériels ou dr égulpement

- Ies dons, 1egs, prêts
- les recettes diverses.

Artlcle 49 .- Les dépenses de 1tHôpital sont constituécs -a,

- Ies frais de fonctionnement
- ]-es frais de maintenance et drentretien
- lçf- frais des personnels prls en charge par .1e budget

1rHôpita1 drlnstruction des Armée s

- Ies. indemnités et 1es primes
- 1es dépenses c1r infrastructure s et dtéquipement.

Artlcle 0.-

aux a
ntermi.ni st
a Santé et

mcidico-techni que s ( ho spitali sations,
radiologie) ;

Le Budget de lrHôpital drlnstruction cles Armées est
bré en recettes et en dépenses.

is par 1e Conseil d rAdmini stration sont flxés par Arrêttl
érie1 des Ivlini stre s chargés de 1a Défense Natiônale, ,..,
des Finances après approbation du Gcuvernement"

vo

tlcle 1 .- Les tarifs des prestations médicales et examens sp(-À

I
1

Chapitre II : DB LI E)GRCICE BLIDGEÎAIRE

Irrtj. cle 51 . - La ccmptabilité

Àrticle 52.- Lrexercice budgétaire commence le 1er Janvier et finitfc J1 Décembre de la même année. Néanmolns ]-a date de clâture cie
irexercice est fixée au dernler jour du mois de Févrler de ltannjr
sulvante _sn cê qui concerne 1es opérations dtordnnnance, de paye-
nent, dt émission des titres rle recettes et 11r orclonnancôment.

est tenr:e en conforn-ité avec
national et du plan comptable

4rlicle 54"- Le Directeur du Trésor et de

1rHôpita1 dtTnstruction des Ârn'cs
s disposltions du plan cornpta.ll] r
es formatlons sanitaires.

omptab1111té Putrliclue
pita]- d r lnstruction
tent par ses caisses.

de

d

verse aux comptes bancaires ou postaux de
des Armées 1eè pr.oduits de receites qul tr

Chaque année, dans 1es deux mois qui suivent 1a fin dÈ
Irexercice, 1e Médécin-Chef fait établir lrinventalre, 1e ranport:llactivité, et Ies comptes de gcstion.

Le Conseil d I Àdnini strati on se Éunlt avant Ia fin clu
4ème mois qui suit Ia fin de 1r exercice pour procéder à lrapprcba-tion des comptes arrêtés par 1e Médécin-Ôhef èt contr8lé par- les
Commlssaires ar.rx cornptes.

..,/.."

laC
1IHÛ
ansi
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Chapitre IV - DE L|UTI LISATION DES SURPLUS OU

DES RESERVES EVENÎUELLES

Article 55.- Les strrplu s éventuels dégagés oü des réserves
tuées en fin dt exercice sont utilisés au flnancement total_
tiel du programme 11r inve sti ssement arrêté par 1e Conseil clr
tration.

TITRE VII DES COMMISSAIRES ÀUX COMPTES

Ê Auprès de 1rHûpital Crlnstruction des Armées
02) Commlssaires aux comptes remplissant 1es
mmés par Décret sur propôsitlon ôonjointe dr.
Défense Nationale et deÈ Finances. -

con-st-i -
ou par-
lidrnini s-

sont
taf 

^ 
+i ^r -

--.-:.

Arti ele
p aces eux
1éga1es et no
Chargé de 1a

-ùrti c1e 8.-
p

tère cle 1a Dé
fibrement en

(

Les Corun-issaires aux comptes exécutent leur mission
conform6ment aux textes en vigueur,

ï1s procèclent au moins deux fols par an à une vtlrifica-tion app-rofonrlie des comptes debésorerie tèl_s qur11s sont étahfispar 1e Médécin-Chef de 1tHôpital drlnstructlon des Armées et au
moins une fols par an à r.ure vérj_fication approfondle cle tous fr-.s
comptes de 1IEtabllssement.

Ils adressent leur rapport directement et simultand:nent
au Médécin-Chef, au Président dü-Conseil d rAd.mini stration ct au
Mini stre de tutelfe .

En cas de désaccord entre 1es Cormissaires, chacun jreuli
présente un rapport séparé.

En cas drempêchement, d.e démission ou db décès de f iun
des deux Commlssaires aux comptes, 11 est procédé drurgence à lanor[nation du ou des nouveaux Commlssaires dans 1es coà,litionsdéfinies ci-des sus.

Les Commissaires aux comptes ont droit à une rémr:rréra-tion fixée par Ie Ministre chargé âe Ia Défense Natlonale en fonc-tion de lrampleur de Ia tâche.

Cette réu*- *;r'ation est payée par 1tHôpltal d r lnstrtrction
des Arnées sur ses propres ressourcôs.

, TITRE __W:I:L - DES DrsposIJIoNS prvEF.sES

Artlcle 57.i*.I,tUûpit.t drlnstruction des Armée"s entretlent desrelations avèc 1es EtabJ-lssements de formation d.u personneJ- dcSanté dans le cadre de ltorganisation des activitéè ae janié enFéprtblique du Bénin.

Les Agents Permanents de l-rEtat m1s à 1a dispositiondrlnstruction des Ârmées, 1e personnel civil- du l,.Iini s-
fense Nationale _y travaillant, peuvent se synd.i qLlcr
toute conforrnité avec 1es règ1es admini strative s, 1:,
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Lol du travail et 1e règlement intérieur de fa formation sanitairc'.

Àrtic1L59.-
iieur élabor
mini-stration.

Articl_e 6o.- Les servlces hospitaliers et médico-techni que s sont
És en place progress ivement.

Le présent statut .est conrplété par un règlemen: ir::'1-
é pai Ie Médécin-Chef et adopté par Ie Conseil dtÀi-

Article 6t.- Le Ministre drEtat
êE-argë-G-ia Coordlnation de 1rA
Défense Nationale, Ie Ministre d
ces sont chargés, chacur en ce.qu
présent Décret qui serâ Publié a

à la Pré sidence de 1a RéPubli qr-re ,
ctlon Gouvernenentale et d'e fa
e la Santé et 1e Minlstre des Finan-
i 1e concerne, de lraPPlication c1u

u Journal Officiel. -''

Fait à ColoNoU, 1e 15 Jui-n 1995

.t-". Tt.t. - /.

par Ie Présldent de Ia RéPublique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Nic hore SOGLO

Le Minlstre drEtat à 1a Présidence de l-a
Républlque, Chargé de l-a Coordlnation de
tiÀctlon Gôuvernémentale et de Ia Défense
National-e,

Le Ministre d.e la Santér

lJt

Véronique LA oN.-

AMPT,;TAIIONg
,àUTRES MINI
BN.DAI.I-DLC

Dési-ré V-IEYEA.-

r-1
\

Lè Mini stre des Financos,

t

D
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